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1.   PLAN de l’utilisation du terrain pour cette année:   
   
 

 

Nom, adresse, numéro de télécopieur et de 
téléphone et adresse de courriel du producteur 
 

 
 
 
 
 

 

 
Numéro de producteur:   
Identification du champ:  
Superficie (acres):  
Variété:  
Espèce:  
Statut de semences utilisées:  

 
 

 

2.   HISTOIRE PRÉCÉDENTE DE L’UTILISATION DU TERRAIN:  
Identifiez ci-dessous les cultures produites sur ce champ dans les trois (3) années précédentes: 

 

 An dernier 2ième année précédente 3ième année précédente 

VARIÉTÉ:    

ESPÈCE:    

SEMENCES: 
 Indiquez: ”la classe et le numéro du 

certificat de récolte” OU “commun” 
   

La culture a t’elle été inspectée ? 
“OUI”   ou   “NON”    

SI INSPECTÉE : 
Indiquez: “le numéro du certificat de 
récolte émis” OU  Inspection pour la 

“réutilisation du terrain” 

   

 
Je déclare que tous les renseignements fournis sont exacts et conformes:   
 
Signature du producteur: __________________________________________  Date: ___________________________ 
 
Envoyer à: Association canadienne des producteurs de semences 
       C.P. 8455, Ottawa, Ontario, K1G 3T1 
       Téléc.: (613) 563-7855, Tél.: (613) 236-0497, Courriel: applications@seedgrowers.ca 
 

 
ÉTUDE DE VOTRE DEMANDE DE VÉRIFICATION DE L’UTILISATION DU TERRAIN - UTILISATION DU 
BUREAU SEULEMENT: 
 
______________________________________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________________ 
 
Si éligible, attachez une copie de cette formule à votre Demande d’inspection de culture. Sur la demande d’inspection, 
assurez-vous d’inscrire dans la section mise à cet effet ("utilisation du terrain précédente") que la vérification de 
l'utilisation du terrain a été accordée.  N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions.  
 
Évaluateur de l’ACPS ____________________________________     Date _________________ 

Vérification de l’utilisation du terrain – avant le semis 
 

Si il y a un doute sur l’admissibilité de votre terrain pour la production des cultures de semences 
pédigrées, veuillez compléter cette formule et le retournez au bureau de l’ACPS avant d’ensemencer. 
L’Association canadienne des producteurs de semences va étudier votre plan et vous fournira une 
confirmation écrite si vos plans rencontrent les règlements.  Nous vous demandons d’utiliser une 
nouvelle formule pour chaque variété, espèce et statut. 
 


